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Sécurité accrue grâce à la vérifiabilité
du vote électronique

En matière de vote électronique, le Conseil fédéral adopte l'approche selon

laquelle la sécuritéprime sur la vitesse.

En conséquence, le Conseil fédéral a adapté les bases légales du vote

électronique et formulé des exigences de sécurité plus précises vis-à-

vis des systèmes, en adéquation avec les évolutions techniques. Pour

cela, il s'est référé au troisième rapport sur le vote électronique dans

lequel il a défini en 2013 la stratégie d'extension par étapes et formulé
les conditions nécessaires.

Ce n'est qu'une fois que les nouvelles exigences de sécurité seront

mises en œuvre que les cantons pourront, sur demande, augmenter

progressivement la limite du nombre d'électeurs autorisés à voter

électroniquement (il s'agit actuellement de tous les Suisses de l'étranger
ainsi que de 30 % de l'électorat cantonal). La vérifiabilité est au cœur
des nouvelles exigences de sécurité. Le but est de pouvoir s'assurer

qu'un suffrage a été transmis, enregistré et comptabilisé correctement.

Il est ainsi possible - dans le respect du secret de vote et avec

une probabilité suffisamment élevée - de constater des manipulations

systématiques en temps utile, soit avant la publication d'un résultat

de votation ou d'élection.

La vérifiabilité est introduite en deux étapes. La vérifiabilité
individuelle permet aux électeurs de vérifier par eux-mêmes à l'aide

de codes de vérification ou de contrôle si leur suffrage a été transmis

conformément à leur intention. Les électeurs reçoivent la liste de

codes correspondante avec leur carte de légitimation. Pour les

élections, il y a un code par dénomination de liste et par candidat et pour
les votations, un code par réponse possible. Une fois le suffrage émis,

mais avant le dépôt définitif du bulletin de vote dans l'urne
électronique, l'électeur reçoit un code pour chaque candidat sélectionné

ou chaque réponse donnée (oui, non, blanc), qu'il peut comparer
avec les codes de sa propre liste de vérification. Si les codes

correspondent, cela prouve à l'électeur que son suffrage a été transmis
conformément à son intention, c'est-à-dire sans manipulation. Il

peut alors déposer définitivement le bulletin dans l'urne électronique.

La vérifiabilité individuelle sera appliquée pour la première
fois par tous les cantons proposant le vote électronique lors de la

votation populaire fédérale du 8 mars 2015. L'introduction de la

vérifiabilité individuelle permettra aux cantons de demander au

Conseil fédéral de relever la limite de 30 à 50 % de l'électorat cantonal.

La vérifiabilité universelle permet de contrôler si le suffrage a été

correctement enregistré dans l'urne électronique et comptabilisé. Ce

contrôle n'est pas réalisé par les électeurs eux-mêmes mais par des

vérificateurs (tiers fiables tels qu'une commission électorale, des

observateurs des élections, des bénévoles ou des personnes intéressées) à

l'aide de preuves mathématiques.
Si un système peut être vérifié tant individuellement qu'universellement,

on parle de vérifiabilité complète. La mise en œuvre est prévue

d'ici à 2016 pour les trois systèmes suisses de vote électronique.
Ainsi les cantons demanderont-ils au Conseil fédéral de supprimer la

limite cantonale et de proposer à tous leurs électeurs la possibilité de

voter par voie électronique.

Outre la vérifiabilité, les cantons feront également réaliser un audit

des systèmes par un organe agréé par le Service d'accréditation

suisse (SAS).

Zurich et Glaris (réintroduisent le vote électronique

Zurich avait été l'un des trois cantons pilotes du projet Vote

électronique, mais avait suspendu les essais en 2011. Au 1er janvier 2014,

le canton de Zurich a rejoint le Consortium Vote électronique, suivi

par le canton de Glaris le 1er juillet 2014. Les deux cantons ont
l'intention de proposer à leurs électeurs suisses de l'étranger de voter

par voie électronique pour la première fois lors du scrutin de mars
2015.

Investir judicieusement - avec Soliswiss
Géstion de fortune, protection contre les risques politiques, assurances-vie et assurances-maladie

Souhaitez-vous un entretien de conseil personnel www.soliswiss.ch, T +41 31 380 70 30 soliswiss :
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Vote électronique pour l'élection du Conseil national de 2015

Lors de l'élection du Conseil national de 2011, le vote électronique avait

déjà été utilisé dans quatre cantons: Bâle-Ville, Saint-Gall, les Grisons

et Argovie. Quelque 22 OOO électeurs suisses de l'étranger avaient eu

la possibilité d'élire leurs réprésentants au Conseil national par voie

électronique. Pour la prochaine élection du Conseil national, le vote

électronique sera proposé à encore plus d'électeurs suisses de l'étranger:

tous les cantons participant au projet Vote électronique ont déclaré

à la Chancellerie fédérale qu'ils proposeront le vote électronique pour
l'élection du Conseil national le 18 octobre 2015.

Une grande majorité d'électeurs suisses de l'étranger peut participer aux

élections et votations par voie électronique

Avec l'introduction du vote électronique à Zurich et à Claris, 14

cantons - Berne, Lucerne, Zurich, Glaris, Fribourg, Soleure, Bâle-Ville,

Schaffhouse, Saint-Gall, les Grisons, Argovie, Thurgovie, Neuchâtel et

Genève - offriront dès mars 2015 la possibilité de voter par voie

électronique à leurs concitoyens à l'étranger. Pour la première fois, une

grande majorité des quelque 135 000 Suisses de l'étranger inscrits sur

un registre électoral suisse pourra voter en ligne. À Neuchâtel et

Genève, cette possibilité sera également offerte à une partie des

électeurs habitant dans le canton.

Élection du Conseil des États pour les Suisses de l'étranger

Les électeurs suisses de l'étranger du canton de Bâle-Ville pourront
participer pour la première fois le 18 octobre 2015 à l'élection du

Conseil des États. Le Grand Conseil a approuvé en novembre 2013

une modification de la loi et de la Constitution en ce sens. Les Suisses

de l'étranger ont à présent le droit d'élire le Conseil des États dans

douze cantons: Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Berne, Fribourg, Genève,

les Grisons, le Jura, Neuchâtel, Schwytz, Soleure, le Tessin (uniquement

pour les électeurs dont le Tessin est le canton d'origine) et

Zurich.

CHANCELLERIE FÉDÉRALE, NADJA OBRESCHKOW

RESPONSABLE DU PROJET PARTIEL «VOTE ÉLECTRONIQUE»

Canton de Zurich: centralisation du registre électoral des Suisses de l'étranger

À partir de l'automne 2014, la ville de Zurich tiendra sur ordre du canton

le registre électoral central des Suisses de l'étranger. Ainsi, dès le

scrutin du 30 novembre 2014, tous les Suisses domiciliés à l'étranger
inscrits sur le registre électoral dans le canton

de Zurich recevront le matériel de vote de la

part de la ville de Zurich. C'est aussi elle qui

comptabilisera les votes. Les résultats des

élections et votations des Suisses vivant à

l'étranger ne seront donc plus ajoutés à ceux

de la commune de Zurich mais présentés

séparément. Les résultats de la circonscription
«Suisses de l'étranger» seront disponibles dès

12 heures (heure suisse) sur www.wahlen.

Kanton Zürich zh.ch les dimanches de votation.

Interlocuteur inchangé pour les Suisses de l'étranger

L'interlocuteur pour les inscriptions et désinscriptions ainsi que pour
les changements d'adresse dans le registre électoral est toujours la

représentation suisse auprès de laquelle les Suisses de l'étranger sont

immatriculés. Les informations générales sur la possibilité de participer

dans le canton de Zurich aux votations et élections au niveau

fédéral et à l'élection du Conseil des États sont publiées sur www.
stadt-zuerich.ch/ausland-ch.

Base pour les essais de vote électronique

Le nouveau registre électoral central permet une exécution efficace

du vote électronique. Le canton de Zurich prévoit de proposer aux

Suisses de l'étranger inscrits sur le registre électoral le vote électronique

comme alternative au vote aux urnes papier dès le scrutin du

8 mars 2015. Actuellement, le développement de l'ancien système

de vote électronique est poursuivi en collaboration avec un consortium

de huit autres cantons afin de remplir les dernières exigences

de sécurité de la Confédération et d'améliorer le confort de

l'utilisateur.

OFFICE DES'STATISTIQUES DU CANTON DE ZURICH

EDITH WIEDERKEHR. RESPONSABLE DES ÉLECTIONS ET VOTATIONS

Canton de Glaris: vote électronique pour

les Suisses de l'étranger

Le Conseil d'État du canton de Glaris a donné

le feu vert à l'été 2014 pour autoriser les

électeurs suisses de l'étranger à voter en ligne. Glaris

devient ainsi le quatorzième canton à introduire

le vote électronique. Les préparatifs à la

Chancellerie d'État battent leur plein. Le but est de permettre aux

quelque 600 électeurs de Glaris domiciliés à l'étranger de pouvoir voter

pour la première fois par internet le 8 mars 2015. Ils recevront pour
cela une nouvelle carte de légitimation avec des informations
supplémentaires. Il est toujours possible de voter personnellement au

bureau de vote ou par correspondance.

Le système utilisé est celui développé initialement par le canton

de Zurich et utilisé entre-temps par neuf cantons (Consortium vote

électronique composé des cantons ZH, AG, SG, GR, SO, TG, SH, GL et

FR) et dont le développement est poursuivi en permanence. Le registre

électoral des Suisses de l'étranger est toujours tenu par les communes

de Glaris si bien que rien ne change pour eux en ce qui concerne leur

inscription.
Le canton de Glaris envisage de proposer également le vote

électronique aux Suisses de l'étranger pour l'élection du Conseil national

en 2015. Après cinq suffrages, le Conseil d'État décidera des étapes

suivantes. Le but à long terme est d'offrir ce nouveau moyen de vote à tous

les électeurs du canton de Glaris.

CHANCELLERIE D'ÉTAT DU CANTON DE GLARIS,

ANINA WEBER ET MICHAEL SCHÜEPP
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HELPLINE DFAE

Tél. en Suisse: 0800 24-7-365
Tél. à l'étranger: +41 800 24-7-365
E-Mail: helpline@eda.admin.ch
Skype: helpline-eda

Conseils aux voyageurs /t/nef/S®
www.dfae.admin.ch/voyages
Helpline DFAE +41 (0)800 24-7-365
www.twitter.com/travel_edadfae

Inscription en ligne pour les Suisses

voyageant à l'étranger
www.dfae.admin.ch/itineris

Départ réfléchi.

Voyage réussi.

L'appli est disponible gratuitement

pour iOS et Android

Suisse-UE
Libre circulation
des personnes
Salaires, nvnigwion, AVVAI...

Publications
La brochure «Suisse - UE: Libre

circulation des personnes - salaires,

immigration, AVS/AI... Questions et

réponses» a été mise à jour. Elle donne

des informations sur l'accord de libre

circulation et répond aux questions

sur les salaires, l'emploi, l'économie,

l'immigration et les assurances
sociales dans le cadre de la libre circulation

des personnes.
Le recueil actualisé des fiches

d'information «Les Accords

bilatéraux Suisse-UE» est

disponible. Il présente la

politique européenne de la Suisse

ainsi que les principaux
accords bilatéraux entre la

Suisse et l'UE. Régulièrement

actualisées, les fiches

d'informations sont disponibles sur

www.eda.admin.ch/europa.
La brochure et le recueil

peuvent être commandés gratuitement

en allemand, français, et italien

(art. n° 201.600.D, 201.600.F, 201.600.1

et art. n° 201.337.d, 201.337.f, 201.337.i)

auprès de l'OFCL, Vente des publications

fédérales, 3003 Berne, www.
bundespublikationen.admin.ch.

Ils sont aussi disponibles au

format électronique ou peuvent être

commandés sur le site Web de la

Direction des affaires européennes

(DAE) http://www.eda.admin.ch/
publications.

Les Accords bilatéraux
Suisse-Union européenne
Edition 2014

Remarques
Pour ne manquer aucun message

(«Revue Suisse», newsletter de votre

représentation, etc.), communiquez à

votre représentation suisse vos

adresse(s) e-mail et numéro(s) de

téléphone mobile ainsi que tout
changement et inscrivez-vous sur www.
swissabroad.ch.

Vous pouvez à tout moment lire et

imprimer le numéro actuel de la «Revue

Suisse» ainsi que les numéros

précédents sur www.revue.ch. La «Revue

Suisse» est envoyée gratuitement en

version imprimée ou par voie électronique

(e-mail et application pour
iPad/Android) à tous les foyers de

Suisses de l'étranger enregistrés
auprès d'une ambassade ou d'un consulat

général.

Votations
fédérales
Le 30 novembre 2014, les trois projets suivants seront soumis à vota-

tion:

Initiative populaire du 19 octobre 2012 «Halte aux privilèges
fiscaux des millionnaires (abolition des forfaits fiscaux)»;

Initiative populaire du 2 novembre 2012 «Halte à la surpopulation

- Oui à la préservation durable des ressources naturelles»;

Initiative populaire du 20 mars 2013 «Sauvez l'or de la Suisse»

(initiative sur l'or)».

Toutes les informations sur les projets (explications du Conseil fédéral,

comités, messages des partis, vote électronique, etc.) sont disponibles

sur www.ch.ch/votations.

Dates de votations en 2015: 8 mars, 14 juin, 18 octobre (élections

fédérales) et 29 novembre.

Initiatives populaires
À la clôture de la rédaction de la «Revue Suisse» n° 5/2014, aucune
nouvelle initiative populaire fédérale n'avait été lancée.

La liste des initiatives populaires actuelles est disponible sur www.
bk.admin.ch: Actualités / Élections et votations / Initiatives en suspens.

Responsable des pages d'informations officielles du DFAE

Peter Zimmerli, service des Suisses de l'étranger

Bundesgasse 32,3003 Berne, Suisse

Téléphone: +41 800 24-7-365

www.eda.admin.ch / e-mail: helplineldeda.admin.ch
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